
 

Cotisations et conditions 

Association Metaltec Genève 

Finance d’entrée 

CHF 350 

 

Cotisation fixe 

CHF 350 
(quelle que soit la date d’affiliation en cours d’année) 

Pas de diminution de la cotisation fixe, même si l’As- 

semblée générale décide une baisse de la cotisation 

d’un exercice 

 

Cotisation variable 

Sur la base des salaires versés au personnel 

d’exploitation durant l’exercice précédent : 

 CHF CHF 

 de à 

 
5.0‰ 1 200'000 

4.0‰ 200'001 500'000 

3.5‰ 500'001  

2026 
 

 
Metaltec Genève 
Association genevoise 

de la construction métallique 

et du store 

 
Cotisation totale 

Plafonnée à CHF 4’000 par an sur la base des 

salaires versés au personnel d’exploitation 
 

 
24 av. Eugène-Pittard 

Case postale 264 

1211 Genève 12 

T 022 702 03 04 

F 022 702 03 00 

info@metaltecgeneve.ch 

 
Pour plus d’informations, consultez notre site internet : 

www.metaltecgeneve.ch 
 

et ceux de nos partenaires associatifs : 
 

 
Version 01/2025 

www.romandie.metaltecsuisse.ch 

www.mbg.ch 

www.fmb-ge.ch 

www.amsuisse.ch 

www.szs.ch 
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Pourquoi adhérer à l’Association Metaltec 

Genève ? 

Vous bénéficiez 

 

 

Taux des Cotisations 2026 

 

à l'Association Metaltec Genève 

Cotisation fixe CHF 350,-- 

Cotisation variable Sur la base des salaires versés au personnel d'exploitation durant l'exercice précédent : 

 5,0 ‰ par tranche de CHF 1,-- à CHF 200'000,-- 

 4,0 ‰ par tranche de CHF 200'001,-- à CHF 500'000,-- 

 3,5 ‰ dès CHF 500'001,--   

 La cotisation totale est plafonnée à CHF 4'000,-- par an. 

Finance d'entrée CHF 350,-- 

  

à l’Association AM SUISSE - Faîtière 

Adhésion collective des entreprises genevoises 

(en fonction de la masse des salaires) 

Pour plus d’information : https://www.amsuisse.ch/fr/membres/devenir-membre/devenir-membre-actif  

 

N. B.  En devenant membre de Metaltec Genève, vous adhérez automatiquement à l’association faîtière des associations 

professionnelles Agrotec Suisse et Metaltec Suisse / AM Suisse et vous bénéficiez de toutes ses prestations. 

Des prestations des Métiers 

techniques du Bâtiment Genève 

• Défense professionnelle, relation du travail, 

négociation de la Convention Collective de 

Travail (CCT) genevoise 

• Solution d’accompagnement MSST 

• Formation professionnelle initiale 

• Programme de formation continue à tarif préféren- 

tiel 

• Assurances sociales et prévoyance 

• Assistance juridique 

• Notices, circulaires et newsletters 

• Assistance aux membres 

• Infrastructures en accès privilégié : 

- salles de réunion, de formation et de conférence 

- parking privé 

Des prestations et avantages 

propres à notre Association 

• Plateforme d’échanges et de réseautage entre 

chefs d’entreprises 

• Prise en charge partielle du salaire des apprentis, 

selon CCT du métier 

• Invitation annuelle à l’Assemblée générale statu- 

taire des membres et au repas 

• Sortie gastronomique et culturelle annuelle pour 

tous les membres de l’Association à prix 

préférentiel 

De l’adhésion à Metaltec Romandie 

et de toutes ses prestations 

• Actions communes des sections romandes 

relatives à la formation professionnelle 

• Plateforme d’échanges et de discussions entre les 

différentes associations patronales des cantons 

romands 

• Défense collective des intérêts romands au niveaux 

national.  

De l’adhésion à l’association faîtière 

des associations professionnelles 

Agrotec Suisse et Metaltec Suisse / 

AM Suisse et de toutes leur presta- 

tions 

• Prix avantageux de formations initiales et 

continues dans leur centre de formation, de 

cours interentreprises et d’autres séminaires 

• Publications gratuites d’informations sectorielles 

exclusives (juridiques et économiques) 

• Participation à des groupes de travail, commissions 

ou comités afin d’influencer le travail de l’Union 

dans le domaine de la formation, de l’économie, de 

la politique et du partenariat social 

• Conseils en économie d’entreprise 

Des prestations et de l’expertise de 

la Fédération genevoise des Métiers 

du Bâtiment (FMB) 

• Assurance RC Parapluie 

• Garantie décennale selon législation française 

• Assurance maladie complémentaire avantageuse 

pour les dirigeants et le personnel de l’entreprise, 

ainsi que leurs familles 

• Défense professionnelle sur toutes les questions et 

préoccupations des métiers du bâtiment 

• Parcours sécurité en faveur du personnel d’exploi- 

tation et des apprentis à prix avantageux 

• Annuaire genevois de toutes les entreprises 

membres des associations patronales de la FMB 

• Accord paritaire genevois - Cellule AI (aide à la 

reconversion du personnel d’exploitation invalide) 

https://www.amsuisse.ch/fr/membres/devenir-membre/devenir-membre-actif

